
Traité de l’Atlantique Nord - Washington D.C. -  4 Avril 1949

Les Etats parties au présent Traité, réaffirmant leur foi dans les buts et les principes de la
Charte  des  Nations  Unies  et  leur  désir  de  vivre  en  paix  avec  tous  les  peuples  et  tousles
gouvernements.

Déterminés  à  sauvegarder  la  liberté  de  leurs  peuples,  leur  héritage  commun  et  leur
civilisation, fondés sur les principes de la démocratie, les libertés individuelles et le règne du droit.

Soucieux  de  favoriser  dans  la  région  de  l’Atlantique  Nord  le  bien-être  et  la  stabilité.
Résolus à unir leurs efforts pour leur défense collective et pour la préservation de la paix et

de  la  sécurité.  Se  sont  mis  d’accord  sur  le  présent  Traité  de  l’Atlantique  Nord  :

Article 1
Les parties s’engagent, ainsi qu’il est stipulé dans la Charte des Nations Unies, à régler par 

des moyens pacifiques tous différends internationaux dans lesquels elles pourraient être impliquées,
(…)

Article 3

Afin d’assurer de façon plus efficace la réalisation des buts du présent Traité, les parties,
agissant  individuellement  et  conjointement,  d’une  manière  continue  et  effective,  par  le
développement  de  leurs  propres  moyens  en  se  prêtant  mutuellement  assistance,  maintiendront
et  accroîtront  leur  capacité  individuelle  et  collective  de  résistance  à  une  attaque  armée.
(…)

Article 5

Les  parties  conviennent  qu’une  attaque  armée  contre  l’une  ou  plusieurs  d’entre  elles
survenant  en  Europe  ou  en  Amérique  du  Nord  sera  considérée  comme  une  attaque  dirigée
contre  toutes  les  parties,  et  en  conséquence  elles  conviennent  que,  si  une  telle  attaque
se  produit,  chacune  d’elles,  dans  l’exercice  du  droit  de  légitime  défense,  individuelle  ou
collective,  reconnu  par  l’article  51  de  la  Charte  des  Nations  Unies,  assistera  la  partie  ou  les
parties  ainsi  attaquées  en  prenant  aussitôt,  individuellement  et  d’accord  avec  les  autres
parties,  telle  action  qu’elle  jugera  nécessaire,  y  compris  l’emploi  de  la  force  armée,  pour
rétablir  et  assurer  la  sécurité  dans  la  région  de  l’Atlantique  Nord.

Toute  attaque  armée  de  cette  nature  et  toute  mesure  prise  en  conséquence  seront
immédiatement  portées  à  la  connaissance  du  Conseil  de  Sécurité.  Ces  mesures  prendront  fin
quand  le  Conseil  de  Sécurité  aura  pris  les  mesures  nécessaires  pour  rétablir  et  maintenir  la
paix et la sécurité internationales. 

Article 9

Les parties établissent par la présente disposition un Conseil,  auquel chacune d’elle sera
représentée pour examiner les questions relatives à l’application du Traité. Le Conseil sera organisé
de façon à pouvoir se réunir rapidement et à tout moment. Il constituera les organismes subsidiaires
qui pourraient être nécessaires; en particulier, il établira immédiatement un comité de défense qui
recommandera les mesures à prendre pour l’application des articles 3 et 5. 


